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L’ESSENTIEL :

Un engagement ancien et continu : premières
mesures dès 2016.
Une coopération avec la justice : protocole
signé avec les parquets en 2021.
Une équipe diocésaine de bientraitance
dédiée à la prévention par la formation.
Plus de 1 000 personnes sensibilisées ou
formées depuis 2019.
Une charte diocésaine et une lettre
d’engagement obligatoires à partir de 2026.
La parole des victimes placée au cœur de la
démarche.

UN ENJEU NATIONAL, UNE
DÉCLINAISON LOCALE
Depuis 2016, l’Église catholique en France s’est
engagée dans une lutte structurée contre les
violences sexuelles. Cet engagement a été
réaffirmé lors de l’Assemblée plénière des
évêques d’avril 2025, appelant à poursuivre un
chemin de vérité et de responsabilité.

Le diocèse de Coutances s’inscrit pleinement
dans cette dynamique nationale en la traduisant
en actions locales concrètes, évaluables et
durables.



UN ENJEU NATIONAL, UNE
DÉCLINAISON LOCALE

Création d’une cellule d’écoute diocésaine pour
accueillir la parole des victimes.

Journée diocésaine de lutte contre la pédophilie.

création de la cellule diocésaine de bientraitance
(prévention et formation),
signature d’un protocole avec les parquets de
Cherbourg et de Coutances permettant le
signalement systématique des faits
vraisemblables,
lettre de l’évêque après la remise du rapport de la
CIASE.

Premières formations ciblées sur la juste posture
éducative.

formation des prêtres, diacres et responsables
pastoraux,
représentations de la pièce « Pardon ? » à
Avranches, Carentan et Cherbourg (plus de 350
participants). 
formation « Ensemble pour que l’Église soit une
maison sûre » (près de 300 participants),

Finalisation et signature de la charte diocésaine de
bientraitance.
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UNE CHARTE DIOCÉSAINE CLAIRE
ET OPÉRATIONNELLE
La Charte de protection des mineurs et des
personnes vulnérables fixe un cadre commun à tous
les acteurs diocésains.

Elle repose sur trois piliers :

Une juste attitude relationnelle (respect, travail
en équipe, gratuité, liberté, équité).
Des interdits absolus clairement énoncés
(violence, sexualisation des relations, isolement,
silence imposé).
Des procédures précises en cas de doute ou de
révélation, rappelant l’obligation légale de
signalement.

UN ENGAGEMENT PERSONNEL
FORMALISÉ
À partir de la rentrée pastorale 2026, chaque
personne engagée auprès de mineurs ou de
personnes vulnérables devra signer une lettre
d’engagement individuelle :

prise de connaissance et application de la charte,
participation obligatoire aux formations,
signalement de toute situation préoccupante,
présentation d’un extrait de casier judiciaire (B3).

L’évêque rappelle, dans cette lettre, l’appel du pape
François à faire de l’Église « une maison sûre ».



PRÉVENIR PAR LA FORMATION
Créée fin 2021, l’équipe diocésaine de bientraitance
est distincte de la cellule d’écoute. Elle est
composée de prêtres, diacres et laïcs aux
compétences complémentaires (santé, éducation,
psychologie, philosophie).

Sa mission : former pour prévenir. Les formations
s’appuient sur des situations concrètes et une
approche interdisciplinaire. Les participants
évoquent régulièrement une prise de conscience
collective et un réel besoin de poursuite des
formations.

LA PAROLE DES VICTIMES AU
CENTRE
Le diocèse fait le choix assumé de placer
l’expérience des victimes au cœur de son
engagement. Témoignages, temps d’échange et
propositions culturelles comme la pièce « Pardon ? »
nourrissent les formations et les prises de décision.

UNE ÉGLISE ENGAGÉE DANS LA
DURÉE
Cadre clair, coopération avec la justice, formation
continue et engagement personnel : le diocèse de
Coutances poursuit un travail de fond pour instaurer
une culture durable de la bientraitance et restaurer la
confiance.


